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RELEVÉ DE DÉCISION 
 

COMMISSION D’ÉVALUATION BDO 
du 08.12.2020  

en visioconférence 
 

– Nota – 
Un compte rendu décrivant le projet et détaillant les observations  

de la commission d’évaluation sera prochainement disponible  
en ligne sur la fiche de chaque opération 

 

LES PROJETS ÉVALUÉS 
 
1. Évaluation des bureaux du CENLR et foyer |  

Sanilhac-Sagriès (30) | Phase Réalisation 
 

2 Évaluation de la base de vie du Véliport |  
La Llagonne (66) | Phase Conception 
 

 

LES MEMBRES DE LA COMMISSION D’ÉVALUATION BDO 
PRÉSENTS 
 

Gwendoline ATTIA-DESJOUIS 
Jean-Baptiste BEIS 
Jérémy BERTHIAU 
Sébastien MONTAGNE 
Roland STUDER 
Fabrice PERRIN 
 

L’ÉQUIPE ENVIROBAT OCCITANIE PRÉSENTE 
 
Sandrine CASTANIE, Noëmie GERVAIS, Christophe PRINEAU. 
 
L’équipe Envirobat Occitanie tient à remercier les membres de la commission d’évaluation 
pour leur implication dont Gwendoline ATTIA-DESJOUIS pour la Présidence de séance, 
les équipes projets qui sont venues présenter leurs bâtiments ainsi que le public présent 
lors de l’évaluation. 
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1. Bureaux du CENLR et foyer |  
    Sanilhac-Sagriès (30) | Phase Réalisation  
 

RAPPORT DE LA COMMISSION D’EVALUATION : 
• Validation de 56 /90 points issus du référentiel (V3.3.1) 
• Aucun point innovation demandé pour cette phase d’évaluation. 
• Attribution de 7 points pour la cohérence durable du projet. 
 
CONCLUSION : 
• LE PROJET EST RECONNU BÂTIMENTS DURABLES OCCITANIE 
• PHASE REALISATION 
• NIVEAU BRONZE (63 POINTS) 
Le nombre de points est suffisant pour obtenir le niveau Argent mais les prérequis ne sont pas 
tous respectés pour valider ce niveau. 

 
 
 
2. Base de vie du Véliport |  
    La Llagonne (66) | Phase Conception 
 

RAPPORT DE LA COMMISSION D’EVALUATION : 
• Validation de 69 /90 points issus du référentiel (V3.3.1) 
• Attribution de 2 points bonus innovation pour cette phase d’évaluation. 
• Attribution de 4 points pour la cohérence durable du projet. 
 
CONCLUSION : 
• LE PROJET EST RECONNU BÂTIMENTS DURABLES OCCITANIE 
• PHASE CONCEPTION 
• NIVEAU ARGENT (75 POINTS) 

 
 
 

‘’L’INTELLIGENCE COLLECTIVE  
POUR MIEUX BÂTIR’’ 


